
21 juin 2007, Québec 

Allocution à l’occasion du bilan de la session parlementaire 

Mesdames, Messieurs, 

La session qui vient de se terminer a permis au gouvernement de mettre en œuvre ses 
priorités dans ce contexte nouveau, et parfois difficile, d’un gouvernement minoritaire. Le 26 
mars dernier, les Québécois ont élu le premier gouvernement minoritaire de notre histoire. 
Dans ce nouveau contexte, j’ai formé un gouvernement modeste dans sa taille, avec 
seulement 18 ministres, mais surtout un gouvernement du progrès; le premier à compter 
autant de femmes que d’hommes au Conseil des ministres. 

Nous avons annoncé les priorités de notre équipe lors du discours inaugural : Travailler pour 
la prospérité du Québec et le renforcement de notre économie. Maintenir la priorité à la santé 
et à l’éducation. Faire du Québec un leader nord-américain du développement durable. Cela, 
dans un Québec où il fait mieux vivre en famille, dans nos régions et dans nos communautés. 

Nous avons aussi établi huit objectifs à court terme, à réaliser sur une période d’un an. C’est 
sur ces huit objectifs à court terme que je veux aujourd’hui rendre des comptes. 

Premier objectif : j’avais dit que nous baisserions les impôts. Nous avons adopté un budget 
qui comporte des baisses d’impôt de 950 millions de dollars. Pour une famille de la classe 
moyenne, avec 2 adultes et 2 enfants, c’est un gain qui peut atteindre 2 000 $. Ce budget pour 
les citoyens, c’est aussi un budget pour les PME de nos régions. C’est un budget pour la santé 
et pour l’éducation, avec des réinvestissements importants. C’est un budget pour les 
générations futures, avec des versements supplémentaires au Fonds des générations. Sur 
ce premier objectif, je peux dire parole tenue. 

Deuxième objectif : j’avais dit que pour soigner plus rapidement, nous ouvririons les 
premières cliniques privées affiliées au réseau public. Nous comptons sur une contribution 
additionnelle de la part des cliniques privées, comme c’est le cas à Trois-Rivières par 
exemple en radiologie. Et d’ici la fin de l’année, des cliniques affiliées au réseau public 
entreront en fonction dans plusieurs autres régions. Avec la loi 33, le réseau public achètera 
dans des cliniques des services, comme des chirurgies courantes, pour améliorer l’accès et 
diminuer l’attente dans nos hôpitaux, sans frais pour les patients. C’est une innovation pour 
soigner plus rapidement.  

Troisième objectif : j’avais dit que pour élever la qualité de l’enseignement universitaire et 
réussir comme peuple, nous procéderions au dégel des droits de scolarité universitaires. 
Dans le budget, nous avons annoncé que les frais de scolarité à l’université seront dégelés 
après plus de 14 ans. Dès septembre, les droits de scolarité augmenteront de 50 $ par 
session, c’est l’équivalent de 2 dollars par semaine. Pour mettre les choses dans leur juste 
perspective pour l’an prochain, les droits de scolarité à l’université passeront à 1 768 $ au 
Québec, comparativement à une moyenne de 5 046 $ actuellement dans le reste du Canada. 
Le programme de prêts et bourses sera majoré pour préserver l’accès aux études 
universitaires. Parole tenue. 



Quatrième objectif : j’avais dit que pour que nos jeunes soient en meilleure santé, nous 
mettrions en œuvre un plan d’élimination de la malbouffe des écoles. Au cours de l’automne, 
nous mettrons en œuvre un plan d’élimination de la malbouffe dans les écoles, les collèges 
et les universités. Nous voulons aider nos jeunes à adopter de saines habitudes de vies. Ce 
plan permettra aux institutions d’adapter leurs façons de faire de manière à offrir aux jeunes 
une saine alimentation.  

Cinquième objectif : j’avais dit que pour que vous sachiez comment progressent vos enfants 
à l’école, nous ferions en sorte qu’un bulletin chiffré soit en vigueur dès la prochaine rentrée. 
J’en ai fait l’annonce avec la ministre de l’Éducation le 31 mai dernier. Le règlement sera 
publié le 1er août. À la fin de la première étape d’automne, fin octobre ou début novembre 
selon les écoles, tous les parents recevront un bulletin chiffré. Le règlement est adopté, 
l’affaire est classée. Parole tenue. 

Sixième objectif : j’avais dit que pour protéger notre environnement, nous mettrions en place 
une redevance sur les hydrocarbures. La mesure a été annoncée le 6 juin. Elle marque notre 
détermination à faire du Québec un leader nord-américain du développement durable. Cela 
signifie que les plus gros pollueurs vont devenir les plus gros contributeurs au Fonds vert, à 
hauteur de 200 millions de dollars par année. Le règlement est adopté. Il entrera en vigueur 
le 22 août. Parole tenue. 

Septième objectif : j’avais dit que pour que nos agglomérations fonctionnent mieux, nous 
allions travailler avec nos partenaires pour régler les problèmes. Pour la ville de Québec, le 
travail que nous avons fait en compagnie des maires de l’agglomération a eu pour effet de 
faire émerger des consensus qui font l’unanimité. En ce qui concerne Montréal, nous avons 
présenté un projet de loi distinct ce matin. Nous avons apporté d’importantes modifications 
qui faisaient l’objet de consensus dans le cas de l’agglomération de Longueuil. Nous nous 
donnons jusqu’en décembre pour clore ce dossier et notamment pour permettre l’étude du 
projet de loi concernant Montréal. Avec les maires, nous voulons arriver à des solutions afin 
que les citoyens aient droit aux meilleurs services, et ce, au meilleur coût. 

Huitième objectif : j’avais dit que pour que nous soyons plus en sécurité, nous présenterions 
une loi sur les armes à feu à autorisation restreinte et les armes à feu prohibées. La tragédie 
du Collège Dawson a été pour moi une des plus dures épreuves depuis que je suis premier 
ministre du Québec. La responsabilité de faire tout ce qui est en notre pouvoir nous revient 
toujours pour réduire au maximum la possibilité qu’une telle tragédie ne se reproduise. Avec 
le projet de loi Anastasia qui a été présenté à l’Assemblée nationale le 15 juin, le 
gouvernement du Québec a pris ses responsabilités. Parole tenue. 

Toutefois, ce dossier n’est pas fermé. Une autre part de responsabilité appartient au 
gouvernement du Canada de qui relève la compétence de règlementer la possession des 
armes à feu au pays. Nous avons donc demandé au fédéral de prendre ses responsabilités à 
cet égard. Le Québec veut aller encore plus loin. Si le fédéral n’est pas prêt à agir, qu’il 
délègue son pouvoir de réglementation au gouvernement du Québec et nous irons plus loin. 

Depuis l’ouverture de la session, le 9 mai dernier : Nous avons réalisé 5 de nos 8 objectifs: 1. 
Nous avons baissé les impôts. 2. Nous avons dégelé les frais de scolarité. 3. Nous avons 



établi un bulletin uniforme chiffré. 4. Nous avons mis en place une redevance sur les 
hydrocarbures. 5. Nous avons présenté une loi sur les armes à feu à circulation restreinte. 
Les 3 autres objectifs sont en voie de réalisation. 6. L’implantation des cliniques affiliées. 7. 
Les travaux pour améliorer le fonctionnement des conseils d’agglomération sont en cours. 8. 
Le plan d’élimination de la malbouffe dans les écoles sera présenté au cours de l’été. 

En quelques mots : nous tenons parole. Et je suis fier de nos réalisations. Cet automne, trois 
grandes initiatives se déploieront. Elles traiteront de sujets au cœur des préoccupations des 
Québécois. Tout d’abord les aînés. La ministre Marguerite Blais pilotera une commission sur 
les conditions de vie des aînés. Le Dr Réjean Hébert, gériatre de l’Université de Sherbrooke, 
et madame Sheila Goldbloom, professeure retraitée de l’Université McGill, présideront cette 
tournée et devront remettre leur rapport au gouvernement en janvier 2008. 

La question des accommodements raisonnables sera également analysée. La commission 
Bouchard-Taylor a reçu le mandat de sillonner le Québec. La commission devra remettre au 
gouvernement ses recommandations au mois de mars 2008. 

Enfin, la question du financement de notre réseau de santé sera au cœur du groupe mené 
par M. Claude Castonguay. Le rapport de cette commission est d’ailleurs attendu pour cet 
automne. 

Nous sommes un gouvernement de décision, à l’écoute des besoins des Québécois. 

Nous nous sommes adaptés au contexte particulier d’un gouvernement minoritaire. 

À maintes reprises au cours de la session, j’ai tendu la main à l’opposition dans un esprit de 
collaboration. La réalité, c’est plutôt que nous avons avancé malgré l’opposition. Par 
exemple, dans tout ce qui a entouré le budget, Mario Dumont s’est révélé un chef de 
l’opposition irresponsable et surtout absent. Il a annoncé qu’il voterait contre le budget, 
longtemps avant d’en connaître le contenu. Il a préféré être loyal à la reine plutôt qu’aux 
Québécois. Son absence lors du dénouement de la crise pour des raisons strictement 
partisanes restera à son dossier comme un manquement grave au devoir d’État. De façon 
générale, l’ADQ a été une opposition désarticulée qui s’alimentait à la controverse du jour; 
un parti qui manque de cohérence et de vision comme en fait foi, entre autres, sa position 
sur la dette. Je vous rappelle que l’ADQ soutient qu’on ne devrait pas rajouter un sou sur la 
dette. Ce que ça veut dire, c’est qu’on devrait payer en liquide des infrastructures qui vont 
durer 30 ans. C’est incohérent. Ça ne tient tout simplement pas la route. 

De l’autre côté, le Parti Québécois a sacrifié un autre chef et s’apprête à acclamer un énième 
messie. Le parti de la solution unique a mis son unique solution en veilleuse. Pour le reste, 
les députés du PQ ont profité de l’autodisqualification de l’ADQ dans le débat sur le budget 
pour montrer qu’ils existaient encore. 

Dans le contexte nouveau et complexe d’un gouvernement minoritaire, notre gouvernement 
est parvenu à mettre en œuvre ses priorités : pour un Québec plus prospère dans toutes ses 
régions; pour mieux soigner les Québécois; pour affirmer la place du Québec parmi les 
sociétés de haut savoir; pour faire du Québec un leader nord-américain du développement 
durable.  



Je suis fier du travail que nous avons accompli. Dans les prochains mois, nous allons 
compléter la réalisation de nos objectifs à court terme. Ensuite, je me présenterai à nouveau 
devant les Québécois pour établir une nouvelle série d’objectifs. Ces engagements, nous les 
livrerons pour améliorer la qualité de vie de tous les Québécois. C’est ce que nous avons 
commencé à faire en 2003, et c’est ce que nous continuons à faire depuis. 

Pour y arriver, pour faire avancer le Québec, je peux compter sur des gens expérimentés. La 
meilleure équipe, c’est celle que j’ai le privilège de diriger… et que je dirigerai encore lors des 
prochaines élections. 

Bon été. 

Bonnes vacances à tous les Québécois. 

 


